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Réunion 

 
Présence 

 
Procès Verbal  
 

Saison 2004-2005 
 

Réserve Technique n°1. 
 
1. IDENTIFICATION 
 
 Match de : Coupe Gambardella DINAN LEHON FC/BELLEMOIS FCP du 12 /12/04 – score final 2 à 2 
Bellemois FCP vainqueur aux tirs au but 6 à 5 
 
 
 
 
 
 

 

Commission : Lois du jeu-Appels 
 

Lieu : FFF/DNA (49, avenue d'Iéna) -       
 

Date : 23-12-04 

 

Président :  
POULAIN Jacques 
 
 

Présents :   
GIRARD Michel      
     LEROGNON Jean-Michel 
         
         
         
         
         
 

Excusés :  
KONRATH Georges      
     LOPEZ René  
     SEIGNE Jean-Robert 
         
         
         
 

Absents :  

          
         
 

Assiste(nt) :  
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2. INTITULE DE LA RESERVE 
 
 « Sur coup de pied de réparation accordé à la 44ème minute à l’équipe de BELLEMOIS, le tireur 
botte,, le ballon heurte poteau, le tireur le reprend et égalise et l’arbitre accorde le but ». 
 
3. AUDITION 
 
 Après audition de : 
 

o M. Guy MANIVEL, Président du DINAN LEHON FC 
o M. Pascal MARTINEZ, Responsable de la catégorie 18 ans du DINAN LEHON FC 
o M  Florent BIDAUT, Président du Club de BELLEMOIS FCP 

 
Et noté l’absence non excusée de l’arbitre de la rencontre, Monsieur COMMEUREUC Régis, 
 
 
4. NATURE DU JUGEMENT 
 
 Après étude des pièces versées au dossier, 
 
 
 la Commission « Lois du jeu – Appels  » jugeant en première Instance, 
 
5. RECEVABILITE 
 
 * Attendu que la réserve n’ pas été déposée conformément à l’article 146.1 des Règlements Généraux ; à 
savoir dans le cas présent, avant l’exécution du coup d’envoi faisant suite au but accordé à tort par l’arbitre,  
 
 la Commission « Lois du jeu – Appels  » dit la RESERVE IRRECEVABLE 
 
 
 
La présente décision  de la Commission « Lois du jeu – Appels  » de la Direction Nationale de l’Arbitrage est 
susceptible d’appel devant la Commission Supérieure d’Appel dans les conditions de forme et de délai prévues à 
l’article 191 et à l’annexe 5 des Règlements Généraux. 
 
Le Président de la Commission,  
POULAIN Jacques  
       
Le Secrétaire de Séance, 
POULAIN Jacques 
 


